
Portabilité mutuelle et
démission

Le sommaire de l'article
- La portabilité mutuelle, c'est quoi ?
- La portabilité mutuelle permet de conserver
son assurance maladie en cas de démission ?
- La portabilité mutuelle, ça change quoi pour
les démissionnaires ?
- Comment fonctionne la portabilité mutuelle ?
- Avantages et inconvénients de la portabilité
mutuelle
- Quelles sont les conditions pour bénéficier de
la portabilité mutuelle ?

La portabilité mutuelle est un concept qui permet aux travailleurs de conserver leur assurance santé lorsqu'ils

quittent un emploi. Cela signifie que les travailleurs peuvent démissionner de leur emploi sans avoir à s'inquiéter

de perdre leur couverture d'assurance santé. La portabilité mutuelle est une caractéristique importante de

l'assurance santé, car elle permet aux travailleurs de quitter un emploi sans crainte de perdre leur assurance

santé. Cela peut être particulièrement utile pour les travailleurs qui ont des problèmes de santé, car ils peuvent

quitter un emploi sans crainte de ne plus avoir accès à des soins médicaux.<br/>

La portabilité mutuelle est également un avantage pour les travailleurs qui souhaitent démissionner. En effet, ils

peuvent garder leur assurance santé lorsqu'ils quittent leur emploi, ce qui leur permet de se concentrer sur leur

nouvelle entreprise sans avoir à s'inquiéter de leur couverture médicale.<br/> 

La portabilité mutuelle est un dispositif qui permet aux salariés de conserver leur assurance santé lorsqu'ils

changent d'emploi. Cela leur évite de devoir repasser par la case démarche administrative et de s'inscrire

auprès d'un nouvel assureur. La portabilité mutuelle est donc un atout non négligeable, surtout dans le contexte

actuel où les changements d'emploi sont fréquents.

Toutefois, il y a quelques conditions à respecter pour bénéficier de la portabilité mutuelle. En effet, il faut que le

nouvel employeur accepte de prendre en charge le salarié et que celui-ci justifie d'une ancienneté minimale

dans son entreprise actuelle. De plus, la portabilité mutuelle n'est possible que si le salarié démissionne de son

plein gré et qu'il n'est pas licencié pour faute grave.<br/>


